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PROGRAMME 

 

 

JEUDI 26 OCTOBRE 2017 

 

 

09:00-09:30  Accueil des participants / Café de bienvenue 

 

09:30-09:45  Mots d’ouverture et introduction 

Prof. Samantha Besson, Prof. Yves Mausen et Prof. Pascal 

Pichonnaz (UNIFR) 

 

Le consentement et les sources du droit 

 

09:45-10:00 Le consentement entre légitimité et obligations politiques 

Laetitia Ramelet (UNIL) 

 

10:00-10:25  Discussion 

 

10:25-10:40 L’élément subjectif dans la coutume internationale 

 Aymeric Hêche (UNINE) 

 

10:40-11.05  Discussion 

 

11:05-11:20  PAUSE 

 

Le consentement et l’union conjugale 

 

11:20-11:35 Le consentement dans le cadre de l’union libre : l’approche 

pluraliste 

Johanna Muheim (UNIGE) 

 

11:35-12:00 Discussion 

 

12:15-13:45  DÉJEUNER 

 

Le consentement et la capacité juridique 

 

14:00-14:15 La volonté naturelle en droit privé suisse 

 Sarah Gros (UNIL) 
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14.15-14:40 Discussion 

 

 

14:40-14:55 Le consentement des mineurs dans le domaine médical 

   Benedetta Sara Galetti (UNIFR) 

 

14:55-15:20  Discussion 

 

Le consentement et le genre 

 

15:20-15:35 Les opérations non consenties d’assignation sexuelle sur les 

enfants intersexes : enjeux actuels en droit suisse 

Sofia Elisabetta Balzaretti (UNIL) 

 

15:35-16:00 Discussion 

 

16:00-16:30  PAUSE 

 

Le consentement et la procréation 

 

16:30-16:45 Le consentement et ses conditions dans le cadre de la LPMA 

 Tiffaine Stegmüller (UNIFR) 

 

16:45-17:10 Discussion 

 

17:10-17:25  Entre autodétermination et restrictions à la procréation 

médicalement assistée 

 Valérie Savioz-Viaccoz (UNIFR) 

 

17:25-17:50 Discussion 

 

 

17:50-17:55  Mots de conclusion de la journée 

Prof. Samantha Besson, Prof. Yves Mausen et Prof. Pascal 

Pichonnaz (UNIFR) 

 

 

19:00 DÎNER 
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VENDREDI 27 OCTOBRE 2017 

 

 

Le consentement et l’intervention médicale 

 

08:30-08:45 Le consentement du patient dans le modèle d’assurance 

de télémédecine 

 Virginie Mantilla-Conti (UNIFR) 

 

08:45-09:10  Discussion 

 

Le consentement et le travail 

 

09:10-09:25 Le consentement tacite à la modification du salaire 

Semsija Etemi (UNIL) 

 

09:25-09.50  Discussion 

 

09:50-10:10  PAUSE 

 

Le consentement, la violence et la mort 

 

10:10-10:25 Des formes du consentement étatique et de ses limites : analyse 

au regard de l’excès de mandat par des forces armées 

étrangères 

Aurélie Galetto (UNIFR) 

 

10:25-10:50 Discussion 

 

10 :50-11 :05 Le consentement aux actes sur le cadavre 

Nicolas Tschumy (UNIL) 

 

11.05-11:30 Discussion 

 

Le consentement et la propriété 

 

11:30-11:45 Le consentement à la mise en circulation d’exemplaires 

brevetés : un accord à l’épuisement des droits du brevet ? 

Pierre Heuzé (UNIGE) 

 

11.45-12:10 Discussion 
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12:15-13:45  DÉJEUNER 

 

Le consentement et le règlement des différents 

 

14:00-14:15 La justice existe-elle sur le plan international ? Remise en 

question du consentement des Etats à la juridiction 

Clément Marquet (UNIGE) 

 

14:15-14:40 Discussion 

 

14:40-15:10 Conclusions générales 

Prof. Muriel Fabre-Magnan (Paris-Sorbonne) 

 

15:10-15:20  Mots de conclusion du séminaire et prochaines étapes 

Prof. Samantha Besson, Prof. Yves Mausen et Prof. Pascal 

Pichonnaz (UNIFR) 
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Accès en voiture 
Autoroute A1 jusqu’à la sortie de Morat 
Direction Lausanne 
Au troisième giratoire à gauche, panneau « Münchenwiler » 

Accès par les transports publics 
En train jusqu’à la gare de Morat 

- Poursuite du trajet en taxi (env. CHF 15.00) 
- Ou à pied, env. 30 minutes (montée), distance env. 3 

kilomètres 
En train jusqu’à l’arrêt Münchenwiler-Courgevaux 

- Poursuite du trajet en taxi 
- Ou à pied, env. 15 minutes (légère montée), distance 

env. 1 kilomètre 
 

 

Accès 

 

Château de Villars-Les-Moines 

Schloss Münchenwiler 

CH-1797 Villars-les-Moines 

Tél: +41 (0)26 672 81 81 

www.chateau-villarsles moines.ch /fr/home.html 
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Remboursement 
 

Les frais de déplacement, de séjour et de repas sont pris en charge pour les doctorants 

CUSO participant à la rencontre annuelle. 

 

Les frais de déplacement sont remboursés aux conditions suivantes: billet de train 

deuxième classe, demi-tarif, entre le lieu de travail du participant et le lieu de la rencontre. 

Le remboursement des frais de transport ne se fera que si les titres de transport originaux 

sont joints au formulaire de remboursement. Les frais liés à l'utilisation d'un véhicule privé 

ne sont pas remboursés.  

Le formulaire de remboursement dûment rempli et les pièces justificatives doivent être 

remis après la rencontre à : 

Madame Xenia Karametaxas 

Coordinatrice du programme doctoral en droit CUSO 

Université de Genève – UNI MAIL 

Bd. du Pont-d’Arve 40 

CH-1205 Genève 

 


